Placement familial   ESPOIR-Cfdj
PLURIEL  formation-recherche
Entre protection de l’enfant 
et soutien à la parentalité, 
quelles pratiques professionnelles 
en placement familial ? 
Places des professionnels auprès de l’enfant et des parents

Le schéma ci-dessous s’efforce de visualiser les places respectives de l’assistante familiale, du travailleur social et du psychologue auprès de l’enfant et de ses parents.


Il se construit à partir de l’enfant autour du principe de co-éducation. Les parents et le service partagent son éducation. Au sein du service l’action se répartit comme suit :

· les assistantes familiales essentiellement (mais pas uniquement) auprès de l’enfant,

· les travailleurs sociaux et psychologues essentiellement (mais pas uniquement) auprès des parents.








L’assistante familiale est dans un rôle :

· de suppléance parentale auprès de l’enfant,
· de co-éducation avec ses parents : 
· l’assistante familiale assure tout ou partie de la pratique de la parentalité ;

· les parents conservent les attributions de l’exercice de la parentalité et en délèguent certains aspects au service ;

· le rôle du service et donc de l’assistante familiale est de soutenir le maintien au mieux de l’expérience de la parentalité et de l’expérience de la filiation.


Le travailleur social est dans un rôle :

· d’accompagnement des parents de l’enfant,
· d’accompagnement de l’assistante familiale dans son rôle de suppléance parentale.

Il est amené à jouer un rôle de co-éducation avec l’assistante familiale lorsqu’il intervient directement auprès de l’enfant pour lui rappeler le respect de certaines exigences, établir une relation éducative rendue nécessaire par sa situation et son comportement.
Ce rôle éducatif auprès de l’enfant demandera une réflexion ultérieure pour en établir plus précisément le sens. S’agit-il, au travers de divers échanges, de partager un projet éducatif avec l’assistante familiale auprès de l’enfant ou d’une intervention éducative directe auprès de l’enfant, et auquel cas, quel en est le sens ?

Le psychologue est dans un rôle :
· d’évaluation de l’état psychologique de l’enfant et, dans certains cas, de soutien psychologique.

· d’accompagnement des parents de l’enfant,

· d’accompagnement de l’assistante familiale dans son rôle de suppléance parentale,

· d’accompagnement du travailleur social ou/et de l’assistante familiale dans leur relation avec l’enfant ou/et ses parents.
Se parler à propos de ce que disent l’enfant et ses parents

Les membres de l’équipe pluridisciplinaire reçoivent des informations directement des parents ou par l’intermédiaire de leur enfant.

Il convient de définir l’utilisation de ces informations.

Toute information transmise à l’un des professionnels est réputée partagée par l’équipe. Conserver pour soi une information occasionne un lien de dépendance avec l’enfant ou/et ses parents incompatible avec une position professionnelle.
Un professionnel ne peut pas garder pour soi une confidence de l’enfant concernant sa famille parce qu’il n’est précisément pas son parent et qu’il partagerait ainsi un domaine intime qui ne le concerne pas.

L’assistante familiale en particulier peut d’autant moins conserver une confidence de l’enfant sur sa famille qu’elle est en situation de suppléance parentale et qu’une telle exclusivité impliquerait un lien de parentalité caractérisé.

Il n’en reste pas moins nécessaire de déterminer de façon concertée quelle sera l’utilisation de cette information afin que celui à qui elle a été transmise initialement par l’enfant ou ses parents ne se trouve pas en porte à faux du fait d’une utilisation de cette information insuffisamment mesurée dans ses répercussions.


Si la confidence d’un enfant ou d’un parent ne peut être conservée par le professionnel qui l’a reçue et si celui-ci doit la transmettre à ses collègues sans délai particulier, il dispose par contre d’éléments de contexte susceptibles de l’amener à penser qu’un délai est nécessaire avant d’informer l’enfant ou le parent de la transmission de cette confidence
.

Lorsque l’assistante familiale accueille plusieurs enfants appartenant à plusieurs familles et suivis par plusieurs travailleurs sociaux, il semble important qu’elle puisse communiquer en même temps à l’ensemble de ces travailleurs sociaux les éléments d’observation ou d’information dont elle a eu connaissance, au risque sinon de les transmettre avec des modifications induites par la distance mnésique.
Il est nécessaire d’exercer une forme de prudence devant les informations données par les parents à l’intention de l’enfant.

De même il n’est pas toujours pertinent de détromper un enfant sur certaines représentations de ses parents. Celui-ci peut avoir besoin de vivre, au moins temporairement, avec des formes d’idéalisation ou en écartant des aspects de sa réalité familiale. Il convient de rester précautionneux quant à certains renvois à la réalité. 

Le droit à l’information n’implique pas l’obligation de mémoire par la personne concernée. Elle seule est en position de déterminer avec quels aspects de son histoire elle est en capacité de vivre aujourd’hui, sans que cela soit nécessairement considéré comme un déni de réalité.
Agir auprès de l’enfant en complémentarité

Dans certains cas, et peut-être plus particulièrement avec les adolescents, l’assistante familiale peut se trouver en difficulté devant des passages à l’acte en lien avec la situation familiale de l’enfant. Elle risque alors de se laisser emporter par des éléments émotionnels et d’agir, certes dans un souci de protection de l’enfant, mais en excédant son rôle.

La mission de protection à laquelle contribue l’assistante familiale implique précisément qu’elle sollicite le travailleur social référent pour qu’ils déterminent ensemble la conduite à tenir. Cela nécessite :

· que le service soit en capacité d’offrir un recours immédiat en cas de nécessité (disponibilité d’un cadre),

· qu’une conduite à tenir soit déterminée en concertation lors de nouveaux passages à l’acte du même ordre,

· qu’une éventuelle erreur (non pas une faute) éducative soit analysée pour comprendre ce que l’enfant joue ainsi de sa problématique, comment il fait répéter aux professionnels ce qui caractérise sa situation (ex : l’abandon, la maltraitance, l’enjeu du conflit conjugal, etc.), sans que pour autant on lui assigne son acte comme une faute.
Sur décision du juge, le service de placement familial joue souvent un rôle de tiers séparateur au regard de la problématique familiale. Devant certains passages à l’acte de l’enfant, tels que celui de rencontrer ses parents hors du cadre des visites fixé par le juge, l’assistante familiale se trouve parfois engagée avec lui dans une relation duelle d’autorité qui d’une part entretient le défi et d’autre part vient emboliser le fonctionnement familial. 


Il est donc important de fixer les limites de son rôle.


En tant que représentante du service, tiers séparateur des relations entre l’enfant et ses parents, l’assistante familiale doit effectivement formuler les exigences et les interdictions relatives au cadre des rencontres.

Mais elle ne peut exercer seule jusqu’au bout cette responsabilité. A un moment, c’est : 

· le travailleur social qui doit intervenir comme tiers en rappelant à l’enfant la règle établie, 

· éventuellement, en instance supérieure, le chef de service ou le directeur, 

· et, en dernier lieu, le juge,

ceci, afin que force reste à la loi comme cadre symbolique régulant les rapports au sein d’une société.
La responsabilité de l’assistante familiale est de formuler les exigences et interdictions mais sans qu’on puisse lui reprocher de ne pas avoir obtenu le résultat souhaité. 

Faire appel à un tiers consiste à porter à la connaissance d’un autre une situation qu’on ne peut résoudre et qui nécessite donc l’intervention de ce tiers comme représentant le cadre symbolique dans lequel s’inscrit l’action pluridisciplinaire.
Etre mandaté par l’équipe dans un rôle et reconnu dans son utilité pour ne pas créer une dette de gratitude chez les parents

Les travailleurs sociaux et psychologues se voient parfois confier une écoute des parents qui se révèle particulièrement exigeante.

Ils en arrivent alors :

· à se questionner sur l’utilité du dispositif établi, notamment parce que le temps et l’investissement consacrés aux parents semblent plus conséquents que ceux consacrés à l’enfant,

· à être objets de clivages éprouvants en bon et mauvais personnages par les parents et parfois par l’enfant.

Ils manifestent alors à l’équipe le sentiment d’être insuffisamment reconnus dans leur rôle auprès de cette famille.

L’analyse de telles situations montre :

· que le dispositif en cause est établi avec un souci de congruence à la problématique parentale.

· mais que l’usage de soi qu’il implique, compte tenu de l’attente relationnelle des parents, nécessite des repères formellement énoncés, autrement dit des écrits en termes d’objectifs, de points d’étape, de contrôle par l’encadrement, un mandatement précis avec ses délimitations, 

· pour éviter (au moins réguler) que le ou les professionnels concernés engagent trop d’eux-mêmes dans cette situation.

L’usage de soi relève en effet de la relation de don - contre don et, lorsque l’investissement du professionnel excède ce qu’il lui semble devoir donner dans le cadre salarial, cet investissement induit l’attente d’un contre don de la part de la personne accompagnée. En témoignent notamment d’une part l’attente que le parent évolue compte tenu du temps et de l’investissement qu’on lui consacre et d’autre part le doute sur l’utilité d’un tel effort au regard d’un résultat minime en apparence et qui ne semble donc pas avoir d’utilité immédiate pour l’enfant.

Cette attente de reconnaissance existe également au niveau des assistantes familiales à l’égard de l’enfant, se formulant souvent en ces termes : « Après tout ce que j’ai fait pour lui. »

De façon générale, lorsque des professionnels s’interrogent sur l’utilité de ce qu’ils font (Est-ce notre mission ? Cela a-t-il du sens ?), ils expriment une insatisfaction qui témoigne qu’ils donnent au-delà de leurs moyens. Cela se traduira, d’une façon ou d’une autre, par une attente excessive à l’égard de la personne accompagnée en termes de reconnaissance (notamment en évoluant dans le sens attendu) de la valeur de leur investissement professionnel.

La reconnaissance
 par l’équipe du caractère éprouvant du dispositif, la clarté et la confirmation à intervalle régulier du mandatement, peuvent compenser au moins pour partie les attentes des professionnels à l’égard des parents concernés.

De même qu’il est important que l’assistante familiale comprenne en quoi l’enfant rejoue dans la famille d’accueil des éléments au motif de son placement, de même est il important que le travailleur social comprenne le rôle que lui fait jouer le parent au cours de leurs rencontres. Notamment, lorsqu’un parent développe un clivage bon objet/mauvais objet entre deux travailleurs sociaux, c’est sans doute pour lui un passage obligé dans l’élaboration de sa problématique. 

Enfin, le parent en difficulté dans ses relations avec le service a peut-être d’abord besoin d’être écouté et reconnu dans sa situation personnelle – autrement dit pour lui-même - avant d’être sollicité sur l’accueil familial de son enfant – autrement dit dans sa responsabilité parentale.

L’acceptation de rôles clivés (bon / mauvais personnage) et d’un investissement relationnel conséquent auprès d’un parent implique :

· que ces rôles soient déterminés par l’équipe, pour leur intérêt au regard de la problématique familiale,

· que l’encadrement et notamment le directeur valident l’investissement relationnel auprès du parent comme une nécessité pour le développement de l’enfant.

· que les professionnels concernés évaluent en toute franchise devant l’équipe leur capacité à s’investir dans ces rôles, car un tel engagement ne peut être imposé. 
Le professionnalisme consiste en l’occurrence à savoir ne pas donner au-delà de ses limites.

Ce n’est pas la quantité de temps consacré aux parents qui compte mais le sens pour le développement de l’enfant de ce temps passé. 

Le temps consacré aux parents rappelle que ce développement n’est pas indépendant non seulement de ses relations avec ses parents mais aussi de son appartenance à une famille comme inscription sociale fondatrice de son individualité.
Vivre avec l’enfant ses événements familiaux
Les professionnels du service éprouvent une série de sentiments (incompréhension, colère, indignation, incrédulité, inquiétude, empathie, tristesse, stupéfaction, réprobation) devant les traumatismes subis par les enfants du fait de leurs parents. 

Ces sentiments sont susceptibles d’être relativement régulés par un professionnalisme qui s’appuie sur le principe selon lequel on s’interdit de juger les conduites des parents, d’une part parce qu’on ne dispose pas des éléments qui permettent d’expliquer et d’apprécier ce qui les motive, d’autre part parce que l’éducation partagée de l’enfant interdit qu’on invalide le partenaire éducatif. 


Il importe, dans la mesure du possible, de ne pas se laisser envahir par la souffrance de l’enfant, de ne pas vivre l’événement avec la même intensité émotionnelle que lui.

Les traumatismes subis par l’enfant avant l’accueil familial occasionnent chez les professionnels des affects qui peuvent être relativement maîtrisés dans la mesure où ils appartiennent au passé, régulés dans la relation ultérieure aux parents. Les manquements
 des parents au cours même de l’accueil familial déclenchent des affects beaucoup plus intenses
Les professionnels tendent alors à penser qu’il serait possible de réduire la difficulté de l’enfant en limitant les rencontres avec ses parents. La responsabilité éprouvée au titre de la mission de protection de l’Enfance, redoublée par le lien affectif établi avec l’enfant, rend difficilement supportable de rester impuissant devant son désarroi. 

Il ne s’agit pas nécessairement de dissimuler ses sentiments à l’enfant mais leur expression auprès de lui doit être pondérée. Lorsqu’un enfant confie ou partage un événement avec le professionnel, il attend en effet que celui-ci en situe le sens au regard des conduites humaines (bien, mal, malheureux, incompréhensible, etc.), qu’il partage avec lui des affects autour de la situation en question.

Par ailleurs, en cas de manquements des parents, l’enfant semble soumis à l’influence de deux modèles de référence. Le projet entretenu sur son avenir est contredit par le fait que ses parents lui font vivre des expériences contraires à ce que les professionnels souhaitent pour lui. 
L’accueil familial implique d’accepter la perspective d’une éducation partielle même si la proximité avec l’enfant et l’affection que l’assistante familiale développe à son intention participent d’un projet pour son existence à venir.
Parler avec l’enfant de son histoire familiale

Il faut distinguer la capacité intellectuelle d’un jeune enfant à comprendre une situation et les dispositions affectives qui lui permettent de la découvrir.


Par exemple, on peut dire à un enfant que sa maman est malade parce que le qualificatif d’alcoolique ne lui est pas cognitivement accessible, tout en lui fournissant des éléments concrets qui lui permettent d’élaborer une représentation du problème rencontré par sa mère. Quand il sera en mesure de cerner intellectuellement le qualificatif d’alcoolique, il ne découvrira pas une situation qu’on aurait choisi de lui cacher.
Il semble en général inapproprié de dissimuler ou euphémiser une situation familiale génératrice de souffrance ou une conduite parentale socialement réprouvée. L’enfant n’est en effet pas épargné de cette façon car il a de bonnes raisons de pressentir ce qui lui est dissimulé. Il est probable que le fait de ne pas en parler le trouble plus que le fait de mettre des mots sur ce qu’il pressent.

Il est donc important de ne pas se dérober aux questions difficiles de l’enfant. L’assistante familiale peut éventuellement différer sa réponse si elle considère que celle-ci est malaisée à formuler, qu’elle nécessite d’y réfléchir avec un autre membre du service (un psychologue ou un travailleur social). L’assistante familiale contribue alors à l’élaboration de la réponse avec ce dernier, de telle sorte qu’elle soit ensuite en mesure d’apporter à l’enfant une réponse ajustée parce qu’elle se l’est appropriée. 
Lorsque c’est le travailleur social ou le psychologue qui apporte la réponse, il le fait conjointement avec l’assistante familiale. D’une part cela permet en effet à cette dernière de relayer cette réponse à domicile. D’autre part, tenir l’assistante familiale à l’écart de cette annonce viendrait renouveler l’invalidation partielle des parents par la mesure judiciaire en ignorant la fonction de suppléance parentale
 de l’assistante familiale.

L’enfant pose parfois des questions difficiles comme par exemple : « Pourquoi je ne rencontre pas mon père ? » ou « Pourquoi maman ne veut pas voir papa ? » 

On peut apporter une réponse à l’enfant sans pour autant juger la conduite de ses parents. Il faut par contre apprécier l’attente effective de l’enfant.

· En général il donne des signes qu’il est prêt à appréhender une réalité difficile ;

· Cette appréciation se forme à partir d’observations successives, qui amènent l’assistante familiale à dire au psychologue ou au travailleur social référent : « Je crois qu’on peut dire les choses. »

· L’assistante familiale ni aucun autre membre de l’équipe ne s’autorise seul à apporter une information sensible. Evaluer ce que l’enfant peut recevoir nécessité d’être précautionneux, d’échanger à partir de points de vue complémentaires.

De façon synthétique donc toute révélation passe par une forme d’empathie à l’attente de l’enfant, qui s’appuie sur un recueil de données et toujours avec la sollicitation d’un tiers. 

Se protéger des problématiques envahissantes 

et des représentations surdéterminantes


L’examen de certaines situations montre que, malgré l’accueil familial, l’enfant reste partiellement mêlé aux problématiques parentales, qu’il s’agisse de conduites individuelles socialement réprouvées, de conflits conjugaux ou familiaux.


Pour exemples :

Les enfants sont tiraillés entre leurs parents et les familles respectives de ces derniers, autrement dit entre deux clans familiaux. Ils entendent chacun de leurs parents et chacune de leur famille dénigrer l’autre. Le placement a été justifié par cet environnement hautement conflictuel et la violence des invectives respectives, rendant impossible pour les enfants la construction d’images parentales positives. 

Le rétablissement des droits de visite et d’hébergement remet les enfants dans la même situation et ils reviennent chez l’assistante familiale désemparés par ces moments vécus en famille. Le service se sent pris en otage dans une « guerre des clans », sans parvenir à ce que les enfants puissent en parler.


L’enfant est tiraillé entre ses parents, séparés, de nouveau en couple puis de nouveau séparés. Les relations du couple vont d’un extrême à l’autre, soit les conjoints se dénigrant, voire s’insultant respectivement devant l’enfant, soit vivant des moments d’entente ensemble avec l’enfant.

Le service est inquiet de ce que ne peut en dire l’enfant, dans une sorte de sidération devant cette incohérence parentale et le fait que l’enfant est pris en otage, avec le sentiment que le placement ne le protège pas de l’inconséquence du couple. 

Dans des situations de ce type, le service est envahi par la problématique parentale, il se sent impuissant, voire inutile à l’enfant. Par ailleurs le souci que l’enfant puisse penser sa situation et la  parler semble devenir la préoccupation principale.

N’y a-t-il pas lieu de considérer que, si les enfants ne parlent pas de ce qu’ils éprouvent dans ce type de situation, c’est qu’ils ne le peuvent pas dans l’immédiat ? Auquel cas, il ne sert à rien de se focaliser sur cet aspect de leur existence et il semble préférable de centrer le projet sur ce qui peut être entrepris par le service directement auprès de l’enfant, pour lui permettre de vivre au mieux son existence en famille d’accueil, à l’école, dans leurs loisirs.

Tout impuissant que soit le service, aujourd’hui, pour modifier la situation de certains enfants, sa pensée ne doit pas pour autant être paralysée par la problématique parentale. La réactualisation du projet individuel doit aider les professionnels à se recentrer sur l’accompagnement de l’enfant malgré une problématique parentale envahissante.
Divers facteurs risquent d’entretenir les professionnels dans une représentation réductrice et statique de la problématique familiale et de ses répercussions pour l’enfant :

· le caractère dramatique et donc traumatique de certains événements familiaux, 

· leur réactivation à l’occasion d’un séjour en famille ou leur évocation par l’enfant, 

· la répétition par ce dernier de certains comportements.

Ces événements de vie deviennent alors emblématiques de la problématique familiale, ne permettant pas à l’enfant - éventuellement à ses parents - non seulement de composer avec cet aspect de son existence mais aussi de s’en distancier. Les explications uniques d’une problématique (et les projections professionnelles qui s’élaborent en conséquence) ne favorisent pas une évolution, elles risquent d’arrêter l’enfant à une étape de sa vie.
Le service doit donc veiller à ce que la réflexion pluridisciplinaire aide les professionnels à porter un regard critique sur leur interprétation de la problématique familiale et laisser ouvertes les hypothèses émises.
Se préserver pour être utile à sa place


L’assistante familiale doit être préservée de certaines informations, relatives à l’histoire et à la problématique familiale, susceptibles de troubler sa relation quotidienne avec l’enfant, d’induire certaines interprétations des conduites de ce dernier. 

La vie au domicile de l’assistante familiale doit être suffisamment protégée des conduites parentales problématiques pour que l’enfant y vive un apaisement relationnel, y connaisse une existence préservée autant que faire se peut des préoccupations relatives à sa problématique familiale. 

Les parents, eux aussi, doivent être préservés d’une comparaison permanente entre les conditions de vie qu’ils offrent à leur enfant et celles que lui offre l’accueil familial. 

A l’admission, il est indiqué aux parents qu’ils peuvent venir visiter le lieu d’accueil de leur enfant. Cette éventualité n’est pas concrétisée le jour même de sa formulation. Ils ont la latitude de se saisir de cette proposition dans les trois mois qui suivent.

Il leur est conjointement demandé de ne pas venir par la suite au domicile de l’assistante familiale. Bien que connaissant le lieu d’accueil de leur enfant, les parents respectent cette exigence, ce qui témoigne de la valeur du cadre symbolique sur lequel s’est engagée la collaboration avec le service et de la positivité avec laquelle les parents y participent.

Les communications téléphoniques sur le lieu d’accueil posent un problème spécifique. En effet, certains parents, après avoir parlé avec leur enfant, entretiennent l’assistante familiale de leur situation personnelle. Celle-ci est par ailleurs parfois placée dans une forme de médiation pour protéger l’enfant d’une communication abrupte.

Le service devra à l’avenir établir des protocoles différenciant des occurrences :

· échange téléphonique entre les parents et l’enfant sans que l’assistante familiale soit conjointement sollicitée par les parents,

· échange téléphonique entre les parents et l’enfant en présence de l’assistante familiale (communication téléphonique médiatisée)

· échange téléphonique entre les parents et l’enfant suivi d’un échange informatif délimité avec l’assistante familiale.

Par ailleurs, les nouvelles technologies de la communication modifient la façon de maintenir le lien de l’enfant avec ses parents. Par l’intermédiaire de l’Internet et du téléphone portable, celui-ci a en effet les moyens d’une autonomie de communication avec ses parents. La protection assurée par le service nécessite donc d’être repensée.

Nouvelles technologies de la communication et maintien du lien

Les nouvelles technologies de la communication modifient la façon de maintenir le lien de l’enfant avec ses parents. 

Par l’intermédiaire de l’Internet et du téléphone portable, l’enfant a désormais les moyens d’une autonomie de communication avec ses parents. 

Le maintien du lien est donc susceptible de se jouer selon d’autres modalités.

A l’initiative de l’enfant ou/et de ses parents, les interférences entre famille de l’enfant et famille d’accueil peuvent évoluer.

La protection de l’enfant assurée par le service nécessite donc d’être repensée. Mais peut-être aussi la place imaginaire des parents de l’enfant dans la vie quotidienne de la famille d’accueil et le cadre symbolique qu’il faut lui conférer en conséquence.

On observe que la possibilité pour les parents de voir la chambre de leur enfant au moment de l’accueil et, conjointement, la demande qui leur est faite de ne pas venir au domicile de l’assistante familiale, est un exemple de règle concertée avec les parents et respectée par ces derniers. 

Le service souhaite donc traiter la question des nouvelles technologies de la communication par des procédures et des règles qui ne constituent pas des interdictions imposées et donc objets de détournement mais suffisamment concertées avec les parents de l’enfant pour qu’elles participent de l’action développée avec eux auprès de leur enfant.
Il est donc proposé que soient établies des règles d’utilisation telles que :

· la possibilité de ne disposer d’un téléphone portable qu’à partir de l’entrée au collège, 

· la définition d’horaires au-delà ou en deçà desquels le portable est éteint.
Comme toutes règles, celles-ci n’en doivent pas moins être pensées en considération de la situation de l’enfant au moment de son accueil. Par exemple, si un jeune enfant, à son arrivée en famille d’accueil manifeste l’importance que représente pour lui le téléphone portable dont l’a muni son parent, le service aménage temporairement la règle de l’âge minimal.

Par ailleurs, lorsqu’il apparaîtra que l’utilisation d’un moyen de communication comme le téléphone portable perturbe l’existence de l’enfant dans la mesure où son parent l’envahit d’éléments de sa problématique, le service provoquera une rencontre avec ce dernier pour établir des modalités d’échange concertées et veillera à son respect.
L’examen de certaines situations montre que l’enfant ne dispose pas toujours de photos de ses parents ou seulement d’un exemplaire unique qu’il lui arrive de détruire dans un moment de colère.


Par ailleurs, l’assistante familiale est porteuse d’une image des parents auprès de l’enfant. Lorsque les parents sont totalement absents, l’existence de photos comme support d’échanges avec l’enfant semble être un des moyens pour assurer auprès de lui le témoignage de leur existence.

A l’avenir, le service veillera donc, dans la mesure du possible, à se munir de photos des parents lors de l’admission. Cette disposition semble d’autant plus nécessaire que les nouvelles technologies rendent aujourd’hui les traces visuelles des proches aisément accessibles. Autant que les autres, l’enfant accueilli en placement familial doit en bénéficier.

De même le service s’efforcera :

· dans la mesure de l’intérêt manifesté par l’enfant pour cette proposition, de lui proposer une représentation de sa famille élargie et de sa généalogie,

· de mettre à sa disposition des objets personnels provenant de sa famille.

Moduler les pratiques éducatives 
en fonction des pratiques éducatives familiales antérieures

Les habitudes des enfants, leurs propos sur les conduites de leurs parents avant l’accueil familial ou au cours des moments qu’ils passent chez eux, révèlent des pratiques éducatives que les professionnels jugent parfois trop rapidement nécessaire de réformer.

Ils doivent se défendre de vouloir faire mieux que les parents en s’efforçant plutôt de comprendre les motifs des différences éducatives relevées.

Outre les différences culturelles, qui demandent une attention particulière, il importe de respecter certaines habitudes de l’enfant. Des conduites jugées inappropriées en matière d’alimentation ou d’apparence vestimentaire nécessitent souvent d’être examinées dans leurs motifs avant de rechercher à les modifier.

Elles peuvent en effet correspondre à une situation familiale particulière, à une spécificité antérieure de l’enfant.

Par ailleurs une différence trop marquée entre conduites éducatives suscite un conflit de loyauté chez l’enfant voire une discordance cognitive devant l’incohérence à laquelle le soumettent des modèles de référence trop distincts.
Les affects éprouvés par les assistantes familiales devant les expériences de vie contraires à ce qu’elles s’efforcent de transmettre à l’enfant permettent d’imaginer la difficulté que doit éprouver l’enfant à articuler des modèles de vie divergents.


En effet, l’accueil familial implique : 

· d’offrir un modèle de vie différent de celui des parents,

· sans demander pour autant à l’enfant de renoncer à son modèle familial, 

· ni d’adhérer au modèle proposé par le service et concrétisé par l’assistante familiale, 

· mais, pour autant, en étant obligé d’y vivre, aménageant ainsi un espace personnel entre deux modèles. 
Lorsque les rencontres, individuelles ou collectives, avec les parents sont l’occasion d’aborder la vie de l’enfant dans sa famille et dans la famille d’accueil, ces échanges viennent tempérer les fantasmes respectifs de chacun des acteurs sur les conduites éducatives et aident l’enfant à se situer entre modèles de références plus accordés.
Se rencontrer pour développer un espace de convergence
De par sa situation, l’enfant connaît deux milieux de vie. 
Pour lui offrir une cohérence qui lui permette de se développer, il faut que les parents et le service parviennent à établir des points d’accord, un terrain d’entente.

Pour partager un investissement de l’enfant, il semble nécessaire que les parents et les suppléants parentaux que représentent les assistantes familiales développent un socle relationnel minimal, c’est-à-dire se rencontrent dans des contextes définis. 
Partageant l’éducation d’un même enfant les parents et l’assistante familiale sont dans une position de rivalité, dont l’enfant est l’enjeu, mais aussi de sentiments positifs partagés à son intention.
Il est nécessaire de rechercher un espace de convergence entre les deux modèles de vie, une projection partagée concernant l’avenir de l’enfant au moins sur certains aspects.







Pour réguler les phénomènes de rivalité entre la famille et l’accueil familial, la pratique consistait jusqu’alors à limiter, voire éviter, les contacts entre les parents et l’assistante familiale, l’action professionnelle auprès des parents étant alors dévolue aux travailleurs sociaux et psychologues. 

Il n’est pas certain que cela facilite dans l’esprit de l’enfant l’articulation entre les deux modèles de vie.

Par ailleurs, on observe que le fait de s’occuper du même enfant peut aussi être générateur d’affects partagés à son intention, que le récit fait aux parents du vécu de leur enfant en famille d’accueil n’est pas nécessairement éprouvé comme une invalidation de leur place première auprès de l’enfant (de la primauté de ce lien affectif), mais comme une contribution voire un renforcement (notamment lorsque les aspects positifs de l’enfant sont soulignés). 

Initiées par le service depuis quelques années, les rencontres collectives
 avec les parents, offrent une situation dans laquelle les sentiments de rivalité sont médiatisés par les effets de socialisation propres à la dimension collective de l’événement. 

Ce ne sont pas des temps de parole centrés sur les problèmes rencontrés par les parents mais des instants vécus ensemble. A contrario du présupposé selon lequel ces rencontres rassembleraient une somme explosive de problèmes individuels, elles sont l’occasion d’échanges positifs. La situation de groupe permet le développement de relations moins chargées d’enjeux duels. A travers les propos ordinaires qui s’y tiennent, les banalités échangées, se vit une relation qui n’est pas centrée sur le discours tenus à propos des difficultés des parents.
Par ailleurs, le projet de service prévoit des rencontres individuelles avec les parents.

Avec le travailleur social référent, l’assistante familiale participe :

· à l’admission, occasion de présentations réciproques entre les parents, l’enfant et l’assistante familiale,
· au renouvellement du projet individuel dans le cadre du contrat de séjour.

Il est apparu nécessaire qu’en cas de changement d’accueil familial à l’intérieur du service, ait également lieu une présentation entre les parents et la nouvelle assistante familiale.

Le service considère qu’il serait judicieux que soient établis deux temps de rencontres annuels pour parler du quotidien de l’enfant dans son lieu d’accueil familial et dans sa famille lors de ses visites, pour échanger sur ses habitudes.

Ces rencontres doivent être suffisamment préparées pour que les parents y trouvent les conditions favorables qui leur permettront de parler de leur enfant.
Formalisées comme un engagement, ces rencontres éviteraient que ne soient entretenus que des contacts autour des difficultés rencontrées et tempèreraient les représentations clivées entre bon lieu d’accueil et mauvaise famille.

Cette volonté principielle de rencontres entre les parents et l’assistante familiale n’implique pas une automaticité qui ne tiendrait pas compte des sentiments respectifs.

L’entente peut apparaître impossible entre les parents et certains membres de l’équipe accompagnant l’enfant. Il faut que ceux-ci puissent formuler cette limite, sans avoir le sentiment que cela entame leurs compétences et leur engagement professionnel auprès de l’enfant.

Le professionnalisme consiste aussi à savoir dire : il est préférable que je ne me charge pas de faire ça ; un autre, dans cette situation, s’en chargera mieux que moi. Si l’assistante familiale éprouve pour le parent des sentiments trop négatifs compte tenu de ce qu’il fait vivre de difficile à son enfant, il est préférable qu’elle demande au travailleur social ou au psychologue d’assurer cette relation avec le parent. 
De même, certains enfants peuvent avoir du mal à se situer entre leurs parents et l’assistante familiale lors d’une rencontre collective. 

De même également certains parents peuvent mal supporter de voir leur enfant manifester de l’affection à l’intention de l’assistante familiale.

Pour souhaitables qu’elles soient, les rencontres entre les uns et les autres doivent donc toujours être modulées en fonction des sentiments respectifs. Le critère retenu, tant du côté de l’assistante familiale que de l’enfant et des parents, n’a pas été l’incapacité, la souffrance ou le souhait, mais a été formulé sous l’expression suivante : il faut que cela ne soit pas trop difficile pour chacun.

Partager l’éducation d’un enfant et l’affection qu’on lui porte, nécessite que, au-delà du respect de la personne, professionnels et parents éprouvent respectivement certains sentiments positifs. Il n’y a pas de co-éducation possible sans reconnaissance minimale de la valeur de l’autre. Cette reconnaissance minimale s’appelle de l’estime, sans qu’elle empêche pour autant des désaccords, voire des appréciations vivement critiques sur certaines conduites.


Cette estime est d’autant moins spontanée que les parents se sont conduits avec leur enfant de façon critiquable voire insupportable.

Elle doit donc être professionnellement construite, dans la limite des sentiments humains.

Elle implique d’ailleurs que l’assistante familiale soit partiellement protégée de certains éléments de connaissance sur les conduites parentales antérieures dans la mesure où, chargée d’investir une relation avec l’enfant, elle se trouve porteuse d’une image de ses parents dans cette relation et doit donc pouvoir se former à leur sujet une représentation suffisamment positive.


Cette estime - ou reconnaissance de la valeur des parents - conduit d’ailleurs à modifier la représentation qu’en a le service et l’interprétation qu’il fait de certains de leurs actes.

Ainsi, par exemple, lorsqu’un parent se dérobe devant l’évocation par son enfant de ses moments heureux chez l’assistante familiale ou qu’il déclare à l’enfant qu’il ne pourra jamais lui donner ce que lui donne l’assistante familiale,

· cela peut spontanément être interprété comme un déni de réalité ou un prétexte pour désinvestir la relation avec lui,

· mais cela peut aussi être interprété comme la reconnaissance du bien-fondé de la mesure, de la positivité de l’accueil familial, comme une forme d’autorisation symbolique de bien s’occuper de celui qui reste son enfant par le fait même qu’il en confie l’éducation à d’autres personnes.

De même, au lieu de penser a priori que la négligence motive l’absence d’un parent à un rendez-vous avec l’enfant, il paraît nécessaire au contraire de s’inquiéter de ce qui a pu lui arriver et de s’efforcer de le joindre pour obtenir des explications susceptibles de rassurer l’enfant. 

La scolarité et l’exercice de la parentalité

Outre ses aspects relevant de l’exercice de la parentalité, la scolarité de l’enfant sollicite l’assistante familiale en matière de pratique de la parentalité et, à la marge, en matière d’expérience de la parentalité dans la mesure où la réussite scolaire est constitutive d’un projet sur l’avenir de l’enfant.

Les pratiques actuelles en matière de relation avec l’école sont les suivantes :

· les relations avec l’école sont ordinairement assurées par l’assistante familiale ;

· en cas de difficulté particulière, le travailleur social référent de l’enfant est sollicité pour intervenir conjointement avec l’assistante familiale ou à sa place
 ;

· de façon tout à fait exceptionnelle, le parent participe aux rencontres avec les enseignants.

En place de cette pratique, deux principes sont énoncés :
· la détermination des personnes qui suivent la scolarité de l’enfant, et notamment rencontrent les enseignants en présence de l’enfant, s’effectue lors de la réunion de projet individuel sans que soit présupposée une modalité parmi d’autres.

· le service veille à ce que les rencontres avec les enseignants en présence de l’enfant s’effectuent selon des modalités les plus proches possibles de celles pratiquées avec les enfants accompagnées par les parents. Cela implique notamment que soient distinguées :

· les éventuelles concertations préalables entre adultes (ex : enseignant/travailleur social/assistante familiale ou enseignant/travailleur social ou enseignant/travailleur social/ psychologue),

· les rencontres en présence de l’enfant qui, a priori, ne sont accompagnées que par un seul interlocuteur du service afin de ne pas renforcer le « marquage » de l’enfant au regard de la spécificité de sa situation, avec sa dimension stigmatisante.

Les trois cas de figure suivants illustrent ces principes.

L’enfant rencontre une difficulté d’apprentissage ou de socialisation, importante ou/et répétée. Dans le cadre des relations ordinaires de l’école avec la famille, l’enseignant en informe l’assistante familiale.

- L’assistante familiale en informe l’enfant et lui indique qu’elle va se concerter avec le travailleur social pour apporter une réponse.

- A l’issue de la concertation assistante familiale/travailleur social, ceux-ci parlent avec l’enfant de ce qu’ils ont déterminé.

- L’assistante familiale rencontre l’enseignant avec l’enfant.

- Si la scolarisation est l’occasion d’un conflit de l’enfant avec l’assistante familiale, conflit qu’on juge nécessaire de tempérer, ce peut être le travailleur social qui rencontre l’enseignant avec l’enfant.

Un différend oppose l’école (ou l’enseignant) et l’assistante familiale, différend dont l’enfant est devenu l’enjeu. L’école contacte le service pour faire part de ce problème.

- Le chef de service ou le directeur analyse cette situation avec l’assistante familiale et le travailleur social.

- Si le problème posé peut se régler, l’assistante familiale et le travailleur social rencontrent ensemble l’école.

- Si le problème posé ne peut se régler dans un rapport direct entre assistante familiale et école, le travailleur social rencontre l’école et devient éventuellement l’interlocuteur des enseignants, notamment dans les rencontres en présence de l’enfant.

- Dans les deux cas de figure, une explication conjointe assistante familiale/travailleur social est apportée à l’enfant.

L’accueil familial est en passe de se terminer et il faut préparer le passage de relais au parent dans l’accompagnement de la scolarité de l’enfant.

- L’assistante familiale et le travailleur social annoncent à l’école le passage de relais, hors de la présence du jeune.

- Le travailleur social accompagne le parent dans les premiers contacts avec l’école, hors de la présence de l’enfant, afin de ne pas placer le parent dans une situation de tutorat devant son enfant.

- Le parent rencontre l(es)’enseignant(s) avec son enfant, selon les mêmes modalités que pour les autres enfants.

En matière d’exercice de la parentalité (autorité parentale), l’école est informée par écrit de la situation de l’enfant. Elle transmet parfois directement les résultats scolaires aux parents. Quand elle ne les communique qu’à l’assistante familiale, celle-ci les transmet au service qui les fait suivre aux parents.
En tout état de cause le service a la responsabilité d’assurer les relations avec l’école de l’enfant. Ce point est abordé avec les parents à l’occasion du projet individuel.

Il est par contre important que, dans la mesure du possible, les parents retrouvent une part de leur rôle, qu’ils  s’en retrouvent capables et soient requalifiés aux yeux de leur enfant, plus particulièrement encore dans le cadre de l’éventualité d’un retour en famille
Entretenir ou renouveler le sens des dispositions 
concernant les relations de l’enfant avec ses parents

Dans certaines situations le sens des rencontres de l’enfant avec ses parents  devient difficile à maintenir (rendez-vous manqués de façon répétitive, sentiment qu’il ne s’y passe rien de positif), notamment pour l’assistante familiale qui ne rencontre pas le parent comme le travailleur social ou le psychologue mais conduit l’enfant au rendez-vous fixé. 

Il est nécessaire que les différents professionnels concernés par l’enfant gardent à l’esprit le motif de ces rencontres ou d’autres dispositions pour qu’elles soient positivement vécues.

Lorsque l’accueil familial n’est pas accepté par les parents, cela rend difficile le positionnement de l’assistante familiale devant ceux-ci. Le refus du placement est pourtant l’un des éléments avec lequel il faut travailler, de même qu’il faut accepter la perspective que l’avenir de l’enfant n’est pas maîtrisé par le service.

Par ailleurs, un accueil familial sans tensions entre l’enfant, les professionnels et les parents n’est pas nécessairement sans problème. Il peut indiquer un renoncement parental, une désillusion entière. 

Il est donc important que des réunions pluridisciplinaires permettent de penser régulièrement les raisons du placement afin de permettre aux différents professionnels de se situer dans le projet pour l’enfant et d’ajuster leur positionnement à l’intention des parents.

Il n’en reste pas moins difficile pour l’assistante familiale de s’occuper d’un enfant qui, lui aussi, à l’instar de ses parents, n’accepte pas et/ou ne comprend pas les raisons de son placement. Comment va-t-il trouver sa place chez l’assistante familiale ? Si les parents entretiennent l'idée que le placement est injustifié, quelles seront les répercussions pour l'enfant ? 
Recevoir de ses parents un accord minimal aide l’enfant à accepter son placement. Mais, en tout état de cause, le service travaille avec les situations telles qu’elles se présentent, en s’efforçant, lors de l'admission, d'identifier les raisons du placement et en veillant à se réinterroger régulièrement sur ces raisons.

Lorsque les parents dénient les raisons du placement, ils attendent souvent qu'on les aide à comprendre ce qui leur arrive, car ils le vivent non comme une séparation temporaire nécessaire mais comme une frustration insupportable, une violence faite à ce qui les attache à leur enfant.

Aider les parents et l'enfant, c'est aussi leur faire comprendre que les choses ne sont pas figées. Il faut travailler en amont avec les parents puis associer l'enfant aux motifs du placement, se rencontrer autour de la situation pour la réexaminer, veiller à ne pas s'enfermer dans une évidence.

Lors de la reprise des raisons du placement avec les parents et/ou l’enfant, la présence de l’assistante familiale semble nécessaire sauf contre-indications spécifiques.

Sur la situation familiale de l’enfant,
former une pensée partagée par l’équipe
Didier Houzel
 souligne que ce qui se révèle problématique dans le développement de l’enfant confié à l’ASE ne tient pas tant aux changements de prise en charge qu’à l’hétérogénéité des représentations des acteurs sur ce qui est favorable à ce développement. Il importe donc que les différents services s’efforcent de s’entendre sur une orientation. Cela ne relève pas de la seule maîtrise du service de placement familial ; par contre celui-ci doit se déterminer collectivement sans ambiguïté sur une orientation pour ne pas être ensuite piégé par les événements que ne manqueront pas de mettre en œuvre les parents, l’enfant, et éventuellement d’autres services.

Compte tenu des incohérences et de l’instabilité de la situation de l’enfant, s’il n’y a pas de projet pluridisciplinaire partagé, celui-ci et ses parents sont exposés au projet personnel de chaque intervenant.

Parfois l’équipe parvient difficilement à trancher son dilemme, souvent autour du débat entre d’une part maintien des liens et d’autre part protection. Ce débat est en effet au cœur de l’identité du service compte tenu de sa mission et il risque de cliver l’équipe, de menacer son unité s’il prend trop d’ampleur dans une situation où les arguments pour et les arguments contre n’emportent pas la conviction.

Complexes, ces situations ne permettent pas un traitement simple et linéaire mais induisent en général des allers-retours, des positionnements provisoires, à ajuster ultérieurement.
Par contre, si l’équipe ne parvient à établir un accord entre ses membres ou à valider l’orientation retenue par la majorité de ses membres :

· d’une part le message à l’intention des parents et de l’enfant entretient des confusions, 
· d’autre part cette insuffisante unité de pensée génère des incohérences dans les conduites professionnelles et empêche la concertation sur des bases claires avec les autres services, notamment ceux de l’ASE.

Il en découle ultérieurement des difficultés pour l’enfant, ses parents et les professionnels.
Le débat doit être ouvert au sein de l’équipe, les points de vue doivent pouvoir s’exprimer sans réserve, sans crainte des contradictions internes.

Il convient de se donner les moyens d’identifier les arguments respectifs aux yeux de tous les professionnels concernés afin de peser au mieux la décision.
En final l’équipe doit parvenir à une orientation, validée par le directeur et tenue par tous comme la référence en matière de conduite à tenir.

Assistantes familiales, travailleurs sociaux, psychologues : 

partager des pratiques éducatives

Des différences existent entre les pratiques éducatives de la famille de l’enfant et celles de la famille d’accueil. 

Celles-ci ne peuvent être redoublées par des divergences entre le travailleur social référent et l’assistante familiale sur les conduites à tenir auprès de l’enfant.

Etre assistante familiale au sein d’un service de placement familial implique d’adopter avec l’enfant accueilli des conduites accordées aux pratiques éducatives jugées appropriées par le service.

Etre travailleur social ou psychologue au sein d’un service de placement familial implique d’accompagner l’assistante familiale dans sa relation éducative avec l’enfant et de contribuer à son éducation en concertation avec cette dernière.

C’est donc, non dans un lien de subordination, mais dans une perspective de complémentarité, d’échange et de convergence, que travailleurs sociaux, assistantes familiales et psychologues doivent élaborer des pratiques éducatives partagées.

Ces pratiques peuvent être déterminées à trois niveaux :

· au cours des rencontres collectives assistantes familiales - travailleurs sociaux - psychologues, en définissant des pratiques éducatives de référence,

· dans le cadre de la synthèse de projet individuel en précisant les conduites éducatives spécifiques à l’enfant concerné au regard de ce qu’il est à ce moment de son développement,

· au travers de l’échange régulier entre l’assistante familiale et le travailleur social référent - éventuellement la psychologue - échange portant sur le sens des conduites éducatives adoptées par l’assistante familiale et sur les répercussions personnelles et familiales de la conduite de l’enfant. 
Les assistantes familiales soulignent tout particulièrement l’importance de ce soutien dans l’éducation de l’enfant. Elles témoignent que l’accueil d’enfants dans le cadre du placement familial fait évoluer les principes éducatifs qui ont présidé à l’éducation de leurs propres enfants, les relativisant au fil des situations rencontrées. Le sentiment d’être épaulé par le travailleur social et la psychologue favorise une prise de recul et une souplesse dans les situations exigeant des conduites éducatives réfléchies.
On observe évidemment des écarts entre la ligne de conduite éducative déterminée à l’occasion du projet individuel et les conduites effectives en situation. En effet, par définition les situations rencontrées sont toujours singulières et il ne s’agit pas de les traiter à partir de consignes pré-établies mais au travers d’ajustements successifs qui prennent en compte le caractère toujours évolutif de l’interaction éducative. C’est donc en aval qu’elles doivent être examinées par l’assistante familiale, le travailleur social et éventuellement la psychologue pour comprendre ce que l’enfant y a joué et les conduites éducatives à envisager ultérieurement.
L’expérience est une lanterne qui éclaire les nouvelles situations auxquelles sont confrontées les professionnelles. La réflexion partagée autour des situations dans lesquelles elles se sont trouvées en difficulté enrichit les uns et les autres, contribue à plus de souplesse et de finesse dans les conduites éducatives adoptées.
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� Hormis évidemment toute information relevant d’une maltraitance.


� Il est probable que la reconnaissance par les pairs est encore plus importante que la reconnaissance par l’encadrement, ce qui nécessite une attention des membres de l’équipe les uns aux autres, le rôle du cadre étant d’offrir un espace d’échange favorable à cette attention.


� Ex : trafic de stupéfiants, conduite alcoolique, commerce illégal, violence conjugale, etc.


� La notion de suppléance est ici employée par opposition à celle de substitution. Elle recouvre un remplacement temporaire (non définitif) et partiel (ne concerne que certains aspects). Par ailleurs, le suppléant n’existe que par le titulaire (en l’occurrence le titulaire de l’autorité parentale).


� Deux fois par an : une galette des rois en janvier, un pique-nique au début de l’été.


� Le respect constitue une valeur de caractère impersonnelle : je respecte tous les hommes pour leur humanité.


L’estime relève de la relation établie : j’estime une personne pour les qualités que je lui découvre, les efforts que je la vois développer, pour ce que je partage de positif avec elle. Une relation sans estime minimale est dominée par l’hostilité ou le mépris, ou relève de la compassion.


� Au regard des comportements parfois très problématiques des enfants à l’école, l’assistante familiale n’assume jamais seule le traitement des difficultés rencontrées dans ce cadre, compte tenu de leur impact émotionnel sur les acteurs concernés, notamment les enseignants, et de la proximité géographique de l’assistante familiale à l’établissement scolaire.


� Les enjeux de la parentalité
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